
           
 

 
 
Information PRO 2023 n°3 – 02012023 – Carnet d’Information du 
Logement 
 

Carnet d’information du logement. Le décret n°2022-1674 du 27 décembre 2022, relatif au 
carnet d’information du logement, "définit les critères permettant de déterminer les travaux 
ayant une incidence significative sur la performance énergétique d’un logement, ainsi que les 
critères permettant de déterminer les catégories de matériaux et d’équipements ayant une 
incidence directe sur la performance énergétique du logement lors de sa construction ou à 
l’occasion de travaux de rénovation d’un logement existant". Il établit en outre une liste des 
documents permettant d’attester la performance énergétique du logement. Il est complété par 
un arrêté qui vise notamment à lister les travaux ayant une incidence significative sur la 
performance énergétique d’un logement. 

Décret n° 2022-1674 du 27 décembre 2022 relatif au carnet d'information du 
logement 
 

Publics concernés : 

- propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, et autres titulaires d'un droit réel immobilier 

conférant l'usage d'un logement, acquéreurs ; 

- constructeurs au sens de l'article 1792-1 du code civil ; 

- maîtres d'ouvrage et les maîtres d'œuvre ; 

- opérateurs agréés au sens de l'article L. 232-3 du code de l'énergie. 

Objet : modalités d'application et contenu du carnet d'information du logement. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 

Notice : le décret est pris en application de l'article 167 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 

lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, instaurant un 

carnet d'information du logement. Ce carnet doit être établi, lors de la construction d'un logement ou à 

l'occasion de la réalisation de travaux de rénovation d'un logement existant ayant une incidence 

significative sur sa performance énergétique. 

D'une part, le décret définit les critères permettant de déterminer les travaux ayant une incidence 

significative sur la performance énergétique d'un logement, ainsi que les critères permettant de 

déterminer les catégories de matériaux et d'équipements ayant une incidence directe sur la 

performance énergétique du logement lors de sa construction ou à l'occasion de travaux de rénovation 

d'un logement existant. 

D'autre part, il établit une liste des documents permettant d'attester la performance énergétique du 

logement. 

Un arrêté précisera ses modalités d'application. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

 

La Première ministre, 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046820979
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046821120


Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 126-26, L. 126-28-1, L. 126-

35-2 à L. 126-35-11, R. 122-24 et R. 122-24-3 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du 19 juillet 

2022 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Article 1 

Après la sous-section 3 de la section 5 du chapitre VI du titre II du livre Ier du code de la construction 

et de l'habitation, il est inséré une section 3 bis ainsi rédigée : 

« Sous-section 3 bis 

« Carnet d'information du logement 

« Art. R. 126-32.-I.-Les matériaux utilisés lors de la construction d'un logement qui doivent figurer 

dans le carnet d'information du logement sont ceux qui ont une incidence directe sur la performance 

énergétique du logement et qui sont mis en œuvre pour : 

« 1° L'isolation thermique de la toiture ; 

« 2° L'isolation thermique des murs donnant sur l'extérieur ; 

« 3° L'isolation thermique des parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur ; 

« 4° L'isolation thermique des planchers bas. 

« II.-Les équipements installés lors de la construction du logement qui doivent figurer dans le carnet 

d'information du logement sont les principaux éléments : 

« 1° Des systèmes de chauffage ou de refroidissement, en y incluant les systèmes de ventilation 

économiques et performants qui y sont, le cas échéant, associés, ou de production d'eau chaude 

sanitaire qui ont une incidence directe sur la performance énergétique ainsi que les éléments 

permettant la régulation de ces systèmes ; 

« 2° Des systèmes de chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire utilisant une source d'énergie 

renouvelable. 

« Art. R. 126-33.-I.-Les travaux de rénovation d'un logement existant qui donnent lieu à la création du 

carnet d'information du logement prévu par l'article L. 126-35-2 et doivent figurer dans celui-ci sont 

ceux qui relèvent des catégories suivantes et répondent à des caractéristiques fixées, pour chacune de 

ces catégories, par arrêté du ministre en charge de la construction : 

« 1° Travaux d'isolation thermique des toitures ; 

« 2° Travaux d'isolation thermique des murs donnant sur l'extérieur ; 

« 3° Travaux d'isolation thermique des parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur ; 

« 4° Travaux d'isolation thermique des planchers bas ; 

« 5° Travaux d'installation, de régulation ou de remplacement de systèmes de chauffage ou de 

refroidissement, en y incluant les systèmes de ventilation économiques et performants qui y sont, le 

cas échéant, associés, ou de production d'eau chaude sanitaire ; 

« 6° Travaux d'installation d'équipements de chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire 

utilisant une source d'énergie renouvelable. 

« II.-Les matériaux utilisés lors de travaux de rénovation d'un logement dont la liste et les 

caractéristiques doivent figurer dans le carnet d'information du logement sont ceux qui sont mis en 

œuvre dans les travaux d'isolation thermique mentionnés aux 1° à 4° du I et ont une incidence directe 

sur la performance énergétique. 

« III.-Les équipements installés lors de travaux de rénovation d'un logement qui doivent figurer dans le 

carnet d'information du logement sont les principaux éléments des systèmes de chauffage, de 

refroidissement ou de production d'eau chaude sanitaire mentionnés aux 5° et 6° du I qui ont une 

incidence directe sur la performance énergétique. 



« Art. R. 126-34.-I.-Les documents qui permettent d'attester de la performance énergétique du 

logement, au sens du 3° de l'article L. 126-35-8, et qui doivent figurer dans le carnet d'information du 

logement sont les suivants : 

« 1° Le diagnostic de performance énergétique du logement mentionné à l'article L. 126-26 ; 

« 2° Le document établi par le maître d'ouvrage attestant la prise en compte de la réglementation 

thermique, lorsqu'il est exigé en application de l'article R. 122-24 ; 

« 3° Le document établi par le maître d'ouvrage attestant la prise en compte des exigences de 

performance énergétique et environnementale, lorsqu'il est exigé en application de l'article R. 122-24-3 

; 

« 4° Les attestations de délivrance de labels ou de certifications mettant en exergue les qualités du 

bâtiment en matière de performance énergétique, lorsqu'il en a fait l'objet ; 

« 5° Tout audit énergétique du logement respectant les conditions de l'audit énergétique prévu à 

l'article L. 126-28-1. 

« II.-Peuvent être joints au carnet d'information du logement les documents qui attestent la réalisation 

des opérations d'entretien permettant de conserver la performance énergétique des systèmes de 

chauffage. » 

Article 2 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, la ministre de la transition 

énergétique et le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires, chargé de la ville et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 27 décembre 2022. 

 

Élisabeth Borne 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Christophe Béchu 

La ministre de la transition énergétique, 

Agnès Pannier-Runacher 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

chargé de la ville et du logement, 

Olivier Klein 

Arrêté du 27 décembre 2022 relatif au carnet 

d'information du logement 

 

Publics concernés : 

- propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, et autres titulaires d'un droit réel immobilier 

conférant l'usage d'un logement, acquéreurs ; 

- les constructeurs au sens de l'article 1792-1 du code civil ; 

- les maîtres d'ouvrage et les maîtres d'œuvre ; 

- les opérateurs agréés au sens de l'article L. 232-3 du code de l'énergie. 

Objet : modalités d'application du carnet d'information du logement. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 

Notice : le présent arrêté est pris en application de l'article 167 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 

instaurant un carnet d'information du logement. Il vise notamment à lister les travaux ayant une 



incidence significative sur la performance énergétique d'un logement. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://legifrance.gouv.fr). 

 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, la ministre de la transition 

énergétique et le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires, chargé de la ville et du logement, 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets, son article 167 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 126-35-2 à L. 126-35-11 et 

R. 126-32 à R. 126-34 ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R. 224-41-5, R. 224-41-8, R. 224-41-10, R. 

224-41-14, R. 224-44 et R. 224-44-4 ; 

Vu le décret n° 2022-1674 du 27 décembre 2022 relatif au carnet d'information du logement ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du 15 septembre 

2022, 

Arrêtent : 

Article 1 

Le présent arrêté a pour objet de préciser les travaux de rénovation d'un logement existant ayant une 

incidence significative sur sa performance énergétique mentionnés à l'article L. 126-35-2 du code de la 

construction de l'habitation. 

Article 2 

Les travaux d'isolation thermique des toitures mentionnés au I de l'article R. 126-33 du code de la 

construction et de l'habitation désignent l'ensemble des travaux qui mettent en œuvre un procédé 

d'isolation thermique des combles ou de la toiture, qu'il s'agisse de combles perdus, de rampants de 

toiture ou d'une toiture terrasse. 

Pour les logements situés en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, ces 

travaux incluent également la mise en place d'une surtoiture ventilée ou d'un système de protection 

solaire de la toiture. 

Article 3 

Les travaux d'isolation thermique des murs donnant sur l'extérieur mentionnés au I de l'article R. 126-

33 du code de la construction et de l'habitation désignent l'ensemble des travaux qui mettent en œuvre 

un procédé d'isolation thermique sur mur(s) en façade ou en pignon, ou sur mur(s) séparant une zone 

chauffée d'une zone non chauffée. 

Pour les logements situés en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, ces 

travaux incluent également la mise en place de protections de parois opaques contre le rayonnement 

solaire. 

Article 4 

Les travaux d'isolation thermique des parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur mentionnés au I 

de l'article R. 126-33 du code de la construction et de l'habitation désignent les travaux d'isolation 

thermique associés à la mise en place d'une fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant et 

les travaux d'isolation thermique associés au remplacement de vitrages sur une fenêtre ou porte-fenêtre 

existante. 

Pour les logements situés en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, ces 

travaux incluent également la mise en place de protections de baies, fixes ou mobiles, contre le 

rayonnement solaire. 



Article 5 

Les travaux d'isolation thermique des planchers bas mentionnés au I de l'article R. 126-33 du code de 

la construction et de l'habitation désignent l'ensemble des travaux qui mettent en œuvre un procédé 

d'isolation thermique de planchers bas sur terre-plein, vide sanitaire ou sous-sol non chauffé. 

Article 6 

Les travaux d'installation, de régulation ou de remplacement de systèmes de chauffage, de 

refroidissement ou de production d'eau chaude sanitaire mentionnés au I de l'article R. 126-33 du code 

de la construction et de l'habitation, concernent l'ensemble des équipements de chauffage, de 

refroidissement et de production d'eau chaude sanitaire, ainsi que les équipements de raccordement à 

un réseau de chaleur ou de froid. Ces travaux concernent également les émetteurs de chaleur, le réseau 

de distribution et les systèmes de pilotage. 

Article 7 

Les caractéristiques des matériaux utilisés et des équipements installés mentionnés aux 1° et 2° de 

l'article L. 126-35-8 du code de la construction et de l'habitation incluent notamment : 

- pour les travaux d'isolation thermique mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 4° du I de l'article R. 126-33 du 

code de la construction et de l'habitation : la nature du matériau isolant (marque et référence), ses 

caractéristiques thermiques (résistance thermique, conductivité thermique, épaisseur), la surface 

d'isolant, ainsi que les solutions de traitement des interfaces mises en œuvre pour assurer la continuité 

de l'isolation et de l'étanchéité à l'air, le cas échéant ; 

- pour les travaux d'installation ou de remplacement de systèmes de chauffage, de refroidissement ou 

de production d'eau chaude sanitaire mentionnés aux 5° et 6° du I de l'article R. 126-33 du code de la 

construction et de l'habitation : la nature de l'équipement (marque, modèle, énergie, mode 

d'évacuation, numéro de série, puissance), l'étiquetage énergétique au sens de la directive 2010/30/UE 

du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 ; 

- en cas de raccordement à un réseau de chaleur ou de froid : le poste de livraison (ou sous-station) qui 

constitue l'échangeur entre le réseau de chaleur ou de froid et le bâtiment. 

Article 8 

Les documents qui attestent la réalisation des opérations d'entretien mentionnés au II de l'article R. 

126-34 du code de la construction et de l'habitation incluent : 

- pour l'entretien de la chaudière individuelle mentionné au premier alinéa de l'article R. 224-41-5 du 

code de l'environnement, l'attestation d'entretien mentionnée à l'article R. 224-41-8 dudit code ; 

- pour le contrôle et l'entretien des dispositifs de chauffage décentralisés à combustible solide 

mentionné à l'article R. 224-41-10 du code de l'environnement, l'attestation de ramonage et l'attestation 

d'entretien mentionnées à l'article R. 224-41-14 dudit code ; 

- pour l'entretien des systèmes thermodynamiques mentionné à l'article R. 224-44 du code de 

l'environnement, l'attestation d'entretien mentionnée à l'article R. 224-44-4 dudit code. 

Article 9 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, la ministre de la transition 

énergétique et le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires, chargé de la ville et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 



 

Fait le 27 décembre 2022. 

 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages, 

F. Adam 

La ministre de la transition énergétique, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de l'énergie et du climat, 

L. Michel 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

chargé de la ville et du logement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages, 

F. Adam 

 


